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IA = Les habits neufs des ingénieurs et cadres…

Elle est sur toutes les lèvres, elle impacte tous les projets professionnels ou non, c’est l’une 
des préoccupations majeures de nos collègues en ce tournant 2026 : l’Intelligence 
Artificielle générative (IAG) est également au cœur de notre réflexion syndicale. 
 
Elle nous permet de jeter un regard neuf sur l’évolution de nos métiers et, partant, sur les 
mutations nécessaires au sein de la représentation du personnel. En un sens, cette situation 
n’est pas nouvelle : depuis des décennies nous savons que le Cadre, l’ancien, le « chef » n’est 
plus dans la situation du sachant qui commande à des moins-sachants ce qu’ils doivent 
connaitre et réaliser. La vérité de nos métiers a inversé cette ancienne relation de pouvoir : 
le Cadre est d’abord celui qui est à même d’organiser et d’animer un groupe, un projet, 
réunissant des expertises complémentaires qu’il ne possède évidemment pas à lui tout seul. 
 
L’IAG vient donc faire table rase, si c’est nécessaire, de nos tentations nostalgiques d’anciens 
modes relationnels. La balance « opportunités – menaces » penchera dorénavant du bon 
côté en proportion de notre capacité à devenir des gestionnaires, des intermédiaires et des 
médiateurs dans les nouvelles relations de travail. Une nouvelle fois, nous sommes 
contraints d’endosser la dimension pleinement humaine de nos fonctions : la personne 
humaine, avant la machine, quelle que soit sa puissance ou même son niveau de 
sophistication. 
 
Les dangers existent pourtant et il ne faut pas les minimiser :  

la disparition de certaines fonctions pourtant à forte dimension cognitive, •
le risque de déqualification du manager s’il ne s’approprie pas d’urgence les •

nouveaux outils et s’il se sentait concurrencé par eux alors qu’il doit les dominer, 
l’émergence d’un univers (trop) interconnecté et les dérives que l’on peut imaginer. •

 
Ces risques existent et notre rôle est évidemment d’être attentifs ; mieux vaut pécher par 
méfiance plus que par naïveté mais il est essentiel de bien voir les opportunités que nous 
apporte une nouvelle relation entre l’Homme et la Machine-mémoire - plus qu’intelligence 
d’ailleurs – dans la réalité du travail humain.  
 
Pour cela : 

il convient d’accepter, dans nos fonctions, d’abandonner les activités les plus •
répétitives, les moins humaines et de se recentrer sur notre cœur d’expertise 

nous devons travailler dans un univers complexe où ce qui nous légitimera sera notre •
capacité à anticiper les risques et à mobiliser les énergies ; il serait dommage, quand on 
vous offre une Ferrari, de finir dans le fossé ! 

en tant qu’élu ou représentant du personnel, nous devons donc nous affirmer quant •
à l’essence même de notre légitimité, à savoir la dimension éthique dans les relations 
de travail et la vie de nos entreprises. 

 
L’année 2025 nous aura appris, encore une fois, la juste mesure de nos croyances. Dans ce 
monde qui bouge tant et alors que nous entrons dans une nouvelle année, il me semble 
urgent de remettre l’Humain au centre de tout.  
 
Je vous souhaite une très bonne année 2026, à vous ainsi qu’à vos proches ! 
 Michel de La Force
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La mutuelle et la prévoyance font partie de ces avan-
tages sociaux que les salariés considèrent souvent 
comme acquis… jusqu’au jour où ils augmentent, se dé-
gradent ou révèlent leurs limites. 
 
Pourtant, derrière ces dispositifs se jouent des enjeux  
essentiels de pouvoir d’achat, de protection en cas de 
maladie, d’arrêt de travail ou d’accident de la vie. 
 
Le récent rapport de la Cour des comptes est sans ambi-
guïté : les transferts de charges depuis l’Assurance mala-
die vers les mutuelles vont se poursuivre dans les années 
à venir. Autrement dit, les hausses de cotisations ne relè-
vent plus de l’exception, mais deviennent structurelles. 
 
Dans le même temps, l’absentéisme reste élevé en 
France, ce qui pèse fortement sur les régimes de pré-
voyance, avec des niveaux d’indemnisation parfois très 
variables d’une entreprise à l’autre. 
 
Dans ce contexte, une évidence s’impose : ne pas maîtri-
ser ces sujets, c’est subir. 
 
Subir des hausses présentées comme inévitables. 
Subir des arbitrages techniques incompréhensibles. 
Subir, faute d’arguments solides, des décisions déjà ver-
rouillées. 
 
À l’inverse, disposer des bases techniques sur la mutuelle 
et la prévoyance, comprendre comment se construisent 
les garanties, savoir lire un tableau de garanties, analyser 
les résultats annuels ou évaluer les niveaux d’indemnisa-
tion en cas d’arrêt de travail, c’est renforcer considérable-
ment notre capacité à défendre les salariés. C’est aussi 
entrer en négociation avec des repères clairs et des argu-
ments étayés.  
 
C’est dans cet esprit que la FIECI met en place 
une formation dédiée aux avantages sociaux, 
structurée en deux modules complémentaires. 
 
Le premier module apporte les fondamentaux tech-
niques indispensables : comprendre le fonctionnement 
des régimes, leurs contraintes, leurs équilibres. 
 
Le second module est résolument tourné vers le pilotage 
annuel et la négociation : analyse des résultats, anticipa-
tion des dérives, rôle du représentant syndical en 
commission mutuelle et prévoyance, capacité à formuler 
des propositions et à défendre des choix favorables aux 
salariés. 
 

 
Ces formations, dont le démarrage est prévu à la fin du 
premier trimestre 2026, ont été conçues pour être utiles 
dans la durée. Les connaissances acquises ne servent pas 
une fois : elles seront mobilisées chaque année, au mo-
ment où les comptes sont présentés et où se décident les 
évolutions de la mutuelle et de la prévoyance. 
 
À la FIECI, nous sommes convaincus que la protection 
des salariés passe aussi par la montée en compétence de 
leurs représentants. Se former sur ces sujets, ce n’est pas 
devenir technicien de l’assurance : c’est reprendre la main 
sur des enjeux sociaux majeurs, trop souvent confisqués 
par le seul discours technique. 
 
Dans un contexte de tensions durables, la compétence 
est une force collective. 
 
C’est pourquoi nous encourageons nos mili-
tantes et militants à s’emparer de cette forma-
tion, pour ne plus subir, mais anticiper, négo-
cier et défendre efficacement les intérêts des 
salariés. 
 
Cette formation dédiée, structurée en deux modules 
complémentaires, sera assurée par Charles-Philippe 
MOURGUES, associé-fondateur de LNA PREVOYANCE et 
disposant de plus de 20 ans d’expérience en matière de 
protection sociale complémentaire. Charles-Philippe in-
tervient depuis 10 ans dans plusieurs cursus universitaires 
de formation sur les avantages sociaux (CIFFOP, Dau-
phine, IAE Paris).  
 
Nous reviendrons vers vous très rapidement avec les 
dates que nous vous proposerons afin que vous puissiez 
vous y inscrire.

Mieux comprendre les avantages sociaux  
pour mieux défendre les salariés

  ≈≈  pprréévvooyyaannccee
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LICENCIEMENT NUL : QUELLES SONT  
LES INDEMNITÉS À REMBOURSER ? 

 
Un salarié victime d’un licenciement 
discriminatoire obtient en justice la 
nullité de son licenciement et l’em-
ployeur est condamné à lui verser 
une indemnité  correspondant aux sa-
laires qu’il aurait dû percevoir entre le 
licenciement et sa réintégration. Mais 
selon l’employeur cette indemnité 
devrait être déduite des sommes ver-
sées au titre de l’indemnité de licen-
ciement et de préavis.  La CC répond 
dans ce sens. Le salarié qui obtient sa 
réintégration ne peut prétendre aux 

indemnités de rupture. 

Source : Cass. Soc. 9 juillet 2025, n° 23-21.863  
 
HARCÈLEMENT MORAL : 
ÉLÉMENTS À PRENDRE EN 
COMPTE 
 

Une salariée saisit les prud’hommes, 
invoquant une situation de harcèle-
ment moral. Elle présente des élé-
ments comme le non-paiement des 
heures supplémentaires et le non-res-
pect des temps de pause.  

Les juges écartent ces deux éléments, 
et n'examinent que les griefs relatifs 
aux brimades, invectives et humilia-
tions ainsi qu'au défaut de suivi médi-
cal. La CC juge à l’inverse que pour se 
prononcer sur l'existence d'un harcè-
lement moral, le juge doit examiner 
l'ensemble des éléments invoqués 
par le salarié, et apprécier si les faits 
matériellement établis, pris dans leur 
ensemble, laissent supposer  

l'existence de celui-ci.  

Source : Cass. soc. 24 septembre 2025,  
n° 24-13.813 
 
 
OBLIGATION DE LOYAUTÉ  
DU SALARIÉ : PENDANT LA  
SUSPENSION DU CONTRAT ? 
 
Pendant un arrêt maladie, un peintre 
propose à une société cliente de son 
employeur d’effectuer un certain 
nombre de travaux, en qualité de 
sous-traitant. Cette intervention ne se 
fait pas en raison du refus de la so-
ciété cliente. 

L’employeur en ayant été informé, le 
salarié a été licencié pour faute grave. 
La CC considère que le salarié avait 
bien proposé de réaliser une activité 
concurrente de celle de son em-
ployeur avant la rupture de son 
contrat de travail, les travaux énumé-
rés au titre des services proposés 
étant ceux réalisés par la société, et 
qu’il avait ainsi manqué à son obliga-

tion de loyauté, ce manquement ren-
dant impossible son maintien dans 
l’entreprise. 

Source : Cass. soc, 1er octobre 2025,  
n° 24-17.418 
 
 
LICENCIEMENT D’UN SALARIÉ  
EN ARRÊT MALADIE 

 
Un directeur est en arrêt maladie du 
20 juillet 2019 au 27 mars 2020. Il est 
licencié le 25 mars 2020, au motif que 
l'absence prolongée du salarié per-
turbait le fonctionnement du pôle 
jeunes de la ville et, plus globale-
ment, de la structure dans son ensem-
ble. L’employeur ne caractérise pas ici 
une perturbation de l'entreprise, ni 
même d'un secteur d'activité essen-
tiel de celle-ci s'étendant au-delà du 
seul établissement. La perturbation 
du fonctionnement de l'entreprise 
causée par l'absence du salarié et la 
nécessité de le remplacer définitive-
ment ne sont donc pas démontrées.   

(suite page 4)
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Source : Cass. Soc., 1er juillet 2025  
(n° 24-14.206)  
 
PRESCRIPTION : DÉLAI DE  
2 MOIS ET ENQUÊTE INTERNE 

 
Pour rappel  : « aucun fait fautif ne 

peut donner lieu à lui seul à l'engage-
ment de poursuites disciplinaires au-
delà d'un délai de deux mois à 
compter du jour où l'employeur en a 
eu connaissance ». 

 
Ici, les faits étaient survenus avant 

septembre 2016, furent découverts 
en novembre 2017 et donnèrent lieu 
à une enquête clôturée en janvier 
2018. 

 
Que retenir comme date de « dé-

marrage » de ces 2 mois : la date à la-
quelle l’employeur en eut connais-
sance (même partiellement) ou la 
date à laquelle ledit rapport d'en-
quête (confirmatif) est finalement 
rendu ? 

 
La Cour de cassation a considéré « 

que l'employeur n'avait eu une 
connaissance exacte et complète de 
la réalité, de la nature et de l'ampleur 
des faits reprochés à la salariée qu'en 
janvier 2018, à l'issue de l'enquête in-
terne diligentée » et que « les pour-
suites, engagées le 8 février 2018 par 
la convocation à l'entretien préalable 
au licenciement, l'avaient été dans le 
délai de 2 mois prévu ». 

 
Source : Cass. Soc., 15 octobre 2025,  
23-18.178 

INAPTITUDE & RECLASSEMENT   
 
Lorsqu’un salarié déclaré inapte re-

fuse un poste de reclassement en es-
timant qu’il ne respecte pas les préco-
nisations du médecin du travail, 
l’employeur doit impérativement  
reconsulter le médecin du travail 
avant d’en tirer les conséquences. À 
défaut le licenciement est jugé sans 
cause réelle et sérieuse. 

 
Source : Cass. soc., 22 oct. 2025,  
n° 24-14.641 F-B 

 

LES PRÉCONISATIONS DU 
MÉDECIN DU TRAVAIL : 
APPLICATION IMMÉDIATE PAR 
L’EMPLOYEUR 

 
Quand le médecin du travail rend 

un avis, l’employeur doit l’appliquer 
immédiatement, même s’il le 
conteste, sans  “mise au placard” ou 
“dispense d’activité”. 

 
Car le médecin du travail est le seul 

juge de l’aptitude, et l’employeur doit 
adapter, aménager, reclasser — ou, en 
cas de désaccord, saisir le Conseil de 
prud’hommes dans les 15 jours, mais 
sans priver le salarié de travail ou de 
salaire.  

 
Tant que le juge n’a pas statué, l’avis 

médical s’impose, car le respect des 
préconisations médicales n’est pas 
une option, c’est une obligation lé-
gale. 

 
Ici, un salarié en radiologie avait vu 

son temps de travail réduit à 50 % par 
le médecin du travail, et l’employeur, 
en désaccord, l’avait dispensé d’acti-
vité le temps de la contestation. 

 
 

Source : Cass. soc. n°24-15.895 
 

LICENCIEMENT ÉCONOMIQUE : 
LA DÉGRADATION PERSISTANTE 
DU CHIFFRE D’AFFAIRES PEUT 
SUFFIRE À CARACTÉRISER DES 
DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES 

 
La CC précise qu’un licenciement 

économique peut être justifié même 
si l’employeur n’apporte pas la 
preuve d’une « baisse significative » 
du chiffre d’affaires au sens strict du 
Code du travail (comparaison trimes-
trielle). 

 
Le juge doit alors apprécier globa-

lement la situation de l’entreprise en 
tenant compte d’autres éléments tels 
que pertes d’exploitation, ou dégra-
dation de la trésorerie ou de l’Excé-
dent brut d'exploitation, ou tout autre 
indicateur économique pertinent. 

 
Les juges ont retenu ici une dégra-

dation persistante : –10 % de CA et –
30 % de résultat d’exploitation en un 

an, malgré une baisse de la masse sa-
lariale et une exonération de loyers.  

Une tendance durablement néga-
tive peut donc suffire à établir les dif-
ficultés économiques justifiant un li-
cenciement. 

 
Source : Cass. soc. 17 sept. 2025,  
n° 24-12213 D 
 
L’INDEMNITÉ DE DÉDIT-
FORMATION N'EST PAS DUE PAR 
LE SALARIÉ EN CAS DE 
LICENCIEMENT 

 
La clause de dédit-formation per-

met à l’employeur de demander au 
salarié de rembourser tout ou partie 
d’une formation financée par l’entre-
prise s’il quitte l’entreprise dans un 
délai prévu au contrat.  

 
Mais si la rupture du contrat vient 

de l’employeur (licenciement, même 
pour faute grave, ou prise d’acte im-
putable à l’employeur), l’indemnité 
n’est pas due. Il en va de même en cas 
de rupture conventionnelle. La clause 
n’est donc mise en œuvre que 
lorsque la rupture est à l’initiative du 
salarié. 

 
Source : Cass. soc., 17 sept. 2025, 
 n° 23-23830 FD  

 
REQUALIFICATION DE L'AUTO-

ENTREPRENEURIAT EN CONTRAT 
DE TRAVAIL ET TRAVAIL DISSI-
MULÉ  

 
L'existence d'un contrat de travail 

peut être établie en présence d’un 
lien de subordination juridique per-
manente.  

 
En 2015, la CC a requalifié en 

contrat de travail, pour la première 
fois, une relation entre un auto-entre-
preneur et son donneur d’ordres,  
et elle a précisé que dès lors que l'en-
semble des indices fait ressortir que 
la société donneuse d'ordres a  
détourné de son objet le statut  
d'auto-entrepreneur uniquement 
dans le but d'échapper au paiement 
des charges sociales salariales, une 
condamnation pour travail dissimulé 
est encourue. 
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La CC a réaffirmé ce principe ré-
cemment : L’élément matériel du tra-
vail dissimulé résulte ici de l'absence 
de toute déclaration relative à l'em-
bauche, aux salaires et cotisations so-
ciales et de toutes les formalités affé-
rentes au travail salarié pendant 
l'intégralité de la relation contrac-
tuelle. 

 
Et le fait que l'employeur se soit 

soustrait aux déclarations relatives 
aux salaires et aux cotisations sociales 
assises sur ceux-ci, en choisissant de 
soumettre l'intéressé à un statut d'in-
dépendant alors qu'il travaillait dans 
le cadre d'une relation salariée, carac-
térise l'élément intentionnel. 

 
Source : Cass. soc., 3 septembre 2025,  
n° 24-13.180 
 
CADRE DIRIGEANT, OU PAS 

 
Il ne suffit pas qu’un salarié parti-

cipe à la direction de l’entreprise pour 
avoir le statut de cadre dirigeant. 

 
En effet, le statut de cadre dirigeant 

ne peut être retenu qu’à la condition 
de caractériser précisément les trois 
critères énoncés par l’article L. 3111-2 
du Code du travail : une large indé-
pendance dans l’organisation de 
l’emploi du temps, un pouvoir déci-
sionnel autonome, et une rémunéra-
tion figurant parmi les plus élevées 
de l’entreprise. 

 
Sources : Cass. soc., 10 sept. 2025,  
n° 24-11187FD 
 
HARCÈLEMENT MORAL, LA 
COUR DE CASSATION LIBÈRE LA 
PREUVE DU CARCAN MÉDICAL  

 
Un tournant décisif dans la recon-

naissance du harcèlement moral au 
travail ici : en affirmant que la dégra-
dation de l'état de santé n'est pas une 
condition nécessaire à la caractérisa-
tion du harcèlement, les juges opè-
rent un important changement de 
paradigme. 

 
Pendant longtemps, les victimes de 

harcèlement moral se heurtaient à 
une double obligation, subir des 
agissements répétés et devoir prou-

est donc bien sans effet sur l’ancien-
neté du salarié. 

 
Source : Cass. soc., 1er octobre 2025  
(n° 24-15.529) 
 
IMPOSER À UN SALARIÉ EN 
ARRÊT MALADIE DE TRAVAILLER 
ET DROIT À RÉPARATION  

 
La CC affirme que « Le seul constat 

du manquement de l'employeur à 
l'obligation de ne pas faire travailler 
un salarié pendant son arrêt de travail 
pour maladie ouvre droit à répara-
tion ». 

 
Ici, l’employeur avait imposé à son 

salarié de travailler pendant son arrêt 
de travail: 3 jours après le début de 
son arrêt, puis à plusieurs reprises les 
jours suivants, le salarié a été 
contacté par SMS et par courriers 
électroniques par le Président et le 
Secrétaire général du groupe sur des 
sujets en lien avec le travail, dépas-
sant le cadre de la simple transmis-
sion d'information nécessaire à l'acti-
vité de l'entreprise en son absence 
(contact client, suivi de négociations 
commerciales, discussions finan-

ver leur impact sur leur santé phy-
sique ou mentale.  

Cette exigence implicite obligeait 
les salariés à produire certificats mé-
dicaux, arrêts maladie ou expertises 
psychiatriques pour espérer voir leur 
situation reconnue.  

 
Cet arrêt rompt avec cette logique 

en recentrant l'analyse sur les faits ob-
jectifs, surcharge de travail, refus in-
justifiés de congés, avertissements in-
fondés. C'est la matérialité des 
agissements qui compte désormais, 
non uniquement leurs conséquences 
physiologiques. 

 
Source : Cour de cassation le 11 mars 2025  
(n° 23-16.415) 
 
ARRÊT MALADIE ET 
ANCIENNETÉ  

 
Dans cette affaire, une salariée em-

bauchée en mai 2016 et licenciée en 
avril 2019 avait été privée d’indemni-
tés au motif qu’elle était en arrêt de-
puis 2016. La CC  a ainsi cassé cette 
décision : pour le calcul de son in-
demnité de licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, son ancienneté 
s’étendait bien sur 2 ans et 10 mois. 
La suspension du contrat de travail 
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LA MODIFICATION DE 
LA QUALIFICATION 
D'UN SALARIÉ DANS 
SON CONTRAT DE 
TRAVAIL EST UN SUJET 
DÉLICAT 

 
La CC rappelle que cette 

modification nécessite 
l'accord du salarié et doit 
correspondre aux fonc-
tions réellement exercées.  

 
Un changement de qua-

lification sans accord peut 
entraîner un litige. Il est es-
sentiel de vérifier que les 
nouvelles fonctions corres-
pondent au même niveau 
de qualification et de res-
ponsabilité que celles pré-
cédemment exercées. 

 
Il convient donc de s'assurer de 

l'accord explicite du salarié et de do-
cumenter précisément les fonctions 
et responsabilités associées à chaque 
poste, afin de protégér les deux 
parties. 

 
Source : Cass. soc. 17-9-2025 n° 24-16.336 F-D 
Cass. soc. 13-11-2025 n° 23-23.535 F-D 
 
LICENCIEMENT  
ÉCONOMIQUE :  
GROUPE ET OBLIGATION  
DE RECLASSEMENT  

 
Ici, un employeur avait bien inter-

rogé les autres entités du groupe sur 
d’éventuelles possibilités de reclasse-
ment, mais avait notifié le licencie-
ment sans attendre toutes les ré-
ponses.  

La CC considère ici que solliciter les 
sociétés du groupe sans attendre leur 
réponse ne suffit pas à démontrer 
une recherche sérieuse de reclasse-
ment.  

 
Il faut attendre la réponse de chaque 
société sollicitée avant de licencier et 
obtenir un écrit en réponse de la part 
de toutes les entités du groupe inter-
rogées. 

 
Source : Cass. soc. 5-11-2025, n° 24-14.758  
 
 

cières). Il a même été relancé en cas 
de non-réponse à ces demandes. 

Ceci caractérise un manquement à 
l’obligation de l’employeur d'exécu-
ter loyalement le contrat de travail, et 
le salarié a automatiquement droit à 
réparation, sans avoir à démontrer un 
quelconque préjudice. 

 
L’obligation de sécurité qui pèse sur 

l’employeur lui impose de ne pas 
faire travailler un salarié en arrêt de 
travail, ainsi que la directive euro-
péenne 89/391/CEE.  

 
Le non-respect de cette obligation 

entraine un préjudice pour le salarié 
et le droit à réparation automatique. 

 
Donc, toute sollicitation profession-

nelle, notamment pour des tâches 
opérationnelles, dépassant la simple 
transmission d’informations, pendant 
un arrêt maladie engage la responsa-
bilité de l’entreprise.  

 
La CC confirme encore par cet arrêt 

sa volonté de protéger la santé men-
tale et physique des salariés. 

 
Source : Cass. soc., n° 24-17.823 du 19  
novembre 2025  

 
UN DIFFÉREND PEUT RENDRE 
UNE DÉMISSION ÉQUIVOQUE 

 
En l’espèce, le salarié avait : alerté 

sa hiérarchie par mail sur une charge 
de travail critique, signalé une sur-
charge persistante lors des visites 
médicales et demandé l’intervention 
du médecin du travail, et exprimé lors 
de son entretien annuel l’absence 
d’équilibre vie pro/vie perso, un péri-
mètre trop large (fuseaux horaires 
multiples, sans backup), et une 
charge mentale permanente. 

 
Pour la CC, ces éléments auraient 

dû rendre la démission équivoque, 
du fait de l'existence d'un tel diffé-
rend, et la remettre en cause ; car elle 
masquait bien un différend lié à des 
conditions de travail très (trop) diffi-
ciles.  

 
Source : Cour cass, Ch soc, 13 nov. 2025,  
n° 23-23.535 

RECOMMANDATIONS DU 
MÉDECIN DU TRAVAIL ET 
TRAVAIL DANS UNE SOCIÉTÉ 
TIERCE 

 
Ces recommandations / préconisa-

tions du médecin, même formulées 
de manière souple (telle que des 
"souhaits"), s'imposent à l'employeur, 
y compris lorsque le salarié est déta-
ché auprès d'une entreprise tierce, et 
elles doivent permettre de respecter 
intégralement les conditions de tra-
vail établies par le médecin, quel que 
soit le lieu. 

 
Source : Cass. soc. 11-6-2025 n° 24-13.083 F-B, D. 
 
LE MÉDECIN DU TRAVAIL PEUT 
IMPOSER LE TÉLÉTRAVAIL À 
L’EMPLOYEUR 
 

L’employeur ne saurait refuser la 
mise en place du télétravail 2 jours 
par semaine préconisée par le méde-
cin du travail « afin de permettre une 
reprise du travail dans des conditions 
compatibles avec l’état de santé de la 
salariée » au seul motif que le salarié 
s’oppose à la visite de son domicile.  

 
La CC rappelle ici la primauté du 

droit au respect de la vie privée et fa-
miliale et du domicile et conclut à la 
violation par l’employeur de son obli-
gation de sécurité. 

 
(suite page 7)



Le plafond annuel de la sécurité so-
ciale (PASS) pour 2026 est fixé.  

Dans un communiqué du 21 octobre 2025, 
le Bulletin Officiel de la Sécurité Sociale pré-
cise que le PASS sera fixé à 48 060 € au 1er 
janvier 2026. Le plafond mensuel s’établira 
donc à 4 005 €.

Les propos dégradants, même tenus 
dans un cadre « privé » au sein d’outils 
professionnels, peuvent justifier un li-
cenciement disciplinaire. 

 
Source : Cour de cassation, Chambre sociale, 5 no-
vembre 2025, 24-11.048, Publié au bulletin 

 
ENREGISTREMENT DE 
L'EMPLOYEUR À SON INSU : LA 
PREUVE ILLICITE N'EST PAS 
TOUJOURS RECEVABLE DEVANT 
LES JUGES 

 
La preuve illicite peut être admise 

depuis 2023, mais elle reste une ex-
ception strictement encadrée. 

 
Le juge doit mettre en balance le 

droit à la preuve et les droits en pré-
sence, et un enregistrement clandes-
tin ne sera accepté que s’il est néces-
saire et proportionné. 

 
Ici, un salarié embauché en CDD 

saisit la justice pour demander la re-
qualification de son CDD en CDI et in-
voque une discrimination liée au han-
dicap. Il produit notamment la 
retranscription par un commissaire 
de justice de propos  tenus par son 
employeur lors d'un entretien télé-
phonique, enregistrés à son insu. 

 
La CA estime que d’autres éléments 

suffisaient déjà à étayer ses alléga-
tions, et que cette preuve n’était pas 
indispensable, donc irrecevable. 

 
Source : Cass. soc. 5 nov. 2025 – n° 24-16.208
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(suite page 8)

Source : Cass. soc., 13 nov. 2025, n°24-14.322 
 
 
L’ADRESSE INSCRITE DANS UN 
CONTRAT DE TRAVAIL NE 
GARANTIT PAS AU SALARIÉ QUE 
SON EMPLOI SERA TOUJOURS 
DANS LE MÊME LIEU  

 
Dans cette affaire, une salariée refu-

sait d’être affectée sur d’autres sites, 
sûre que l’adresse mentionnée dans 
son avenant constituait son lieu de 
travail contractuel. 

 
Mais la Cour de cassation rappelle 

ici que le lieu de travail n’est contrac-
tuel que s’il est clairement précisé 
comme exclusif et que la mobilité 
dans le même secteur géographique 
n’est pas une modification du contrat 
interdite à l'employeur. 

 
Source : Cass. soc., 22 octobre 2025, n° 23-21.593 
 
POSSIBILITÉ POUR LE SALARIÉ 
D’OBTENIR EN RÉFÉRÉ UNE 
PROVISION SUR L'INDEMNITÉ 
DE REQUALIFICATION D'UN CDD 
EN CDI  

 
La demande de requalification de 

CDD en CDI elle-même doit être por-
tée directement devant le bureau de 
jugement du CPH qui statue au fond 
dans le mois suivant sa saisine et qui, 
s’il fait droit à la demande du salarié, 
peut lui accorder une indemnité au 
moins égale à un mois de salaire (C. 
trav. art. L 1245-2). 

 
Mais cela n’interdit pas au salarié 

d’intenter une action en référé pour 
obtenir une provision à valoir sur l'in-
demnité de requalification, lorsque 
l’existence de l’obligation de l’em-
ployeur et le droit à cette indemnité 
ne sont pas contestables. 

 
Pour rappel : Tout contrat conclu en 

méconnaissance des dispositions ap-
plicables aux contrats à durée déter-
minée (CDD) est réputé à durée indé-
terminée (CDI).  En l’espèce, le CDD 
ne précisait pas le motif du recours à 
ce type de contrat. 

 
Source Cour cass , 27 novembre 2025 -n°23-12.503 

 
ENTRETIEN D’ÉVALUATION : 
SUR QUELS CRITÈRES ? 

 
Quels sont les critères sur lesquels 

l'employeur peut se fonder pour éva-
luer un salarié ?  

 
La CC rappelle que la méthode 

d'évaluation des salariés retenue par 
l'employeur doit reposer sur des cri-
tères précis, objectifs et pertinents au 
regard de la finalité poursuivie.  
Elle juge illicite une procédure d'éva-
luation dès lors que celle-ci était ba-
sée notamment sur des notions  
d'« optimisme », d'« honnêteté », de  
« bon sens », ainsi que « d’engage-
ment » et de « simplicité ». 

 
La CC estime ces critères compor-

tementaux comme trop vagues et im-
précis pour établir un lien direct, suffi-
sant et nécessaire avec l'activité des 
salariés afin d’apprécier leurs compé-
tences au travail.  

 
Evaluer un salarié, ce n’est pas juger 

sa personnalité, c’est mesurer ses 
compétences, ses résultats, ses pro-
grès. 

 
Source : Cass. soc. 15 octobre 2025, n° 22-20.716 
 
BLAGUES SEXISTES, 
REMARQUES RACISTES, 
PROPOS HOMOPHOBES ET 
LICENCIEMENT POUR FAUTE 
GRAVE  

 
La CC valide le licenciement pour 

faute grave d’un salarié, directeur 
commercial, ayant tenu, sur le lieu et 
le temps de travail, des propos à 
connotation sexuelle, sexiste, raciste 
et stigmatisante, considérant que ces 
faits, même présentés comme humo-
ristiques ou privés, sont de nature à 
porter atteinte à la dignité et à la 
santé psychique d’autres salariés et 
rendent impossible son maintien 
dans l’entreprise.  

 
Et même si ces messages étaient 

adressés seulement à certains « via la 
messagerie interne de l'entreprise », 
la frontière entre vie personnelle et 
vie professionnelle n’autorise pas 
tout, même sous couvert d’humour. 



En conclusion, l’exercice du mandat 
ne doit entraîner aucune perte de 
salaire liée à une sujétion particulière 
de l’emploi, mais ne justifie pas le 
versement en sus de frais non 
exposés. 
 
Source :Cass. Soc. 1er octobre 2025, n° 23-17.765  
et n° 24-14.997  
 
LE PROTOCOLE D'ACCORD 
PRÉÉLECTORAL DOIT ÊTRE 
CONCLU APRÈS L'ENTRÉE EN 
VIGUEUR DE L'ACCORD SUR LE 
VOTE ÉLECTRONIQUE 
 
Le PAP prévoyant la mise en œuvre 
du vote électronique doit être signé 
après l'entrée en vigueur de l'accord 
collectif conclu à cet effet, autrement 
dit après la date d'entrée en vigueur 
précisée dans ledit accord ou, à 
défaut de stipulations particulières, 
après le dépôt de cet accord, sous 
peine d'annulation des élections.  
Il en résulte que les élections doivent 
être annulées si le protocole 
préélectoral a été signé le même jour 
que l’accord d’entreprise relatif au 
vote électronique et si ce dernier 
prévoyait une entrée en vigueur à la 
date de son dépôt. 
 
Source :Cass. Soc. 5 nov. 2025, n° 24-10.169 

8

LE CSE DOIT ÊTRE CONSULTÉ ET 
NON SIMPLEMENT INFORMÉ 
AVANT TOUTE DÉNONCIATION 
D’USAGES AYANT UN IMPACT 
COLLECTIF SUR LES 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
 Une société décide de dénoncer si-

multanément quatorze usages et en-
gagements unilatéraux relatifs no-
tamment à la formation, aux congés, 
au télétravail et à la prévoyance. 

 
Le CSE saisit le juge des référés de 

Nanterre, invoquant un trouble mani-
festement illicite, et demandant la 
suspension de l’ensemble des dé-
nonciations, qui devaient être appré-
hendées comme un seul et même 
projet jusqu’à ce qu’une consultation 
complète soit menée, 

 
La société soutenait que la dénon-

ciation d’usages relève de son pou-
voir discrétionnaire et qu’elle n’était 
tenue que d’en informer le CSE, non 
de le consulter. Elle affirmait avoir 
néanmoins engagé une consultation 
sur cinq usages parmi les quatorze vi-
sés. 

 
Le juge rappelle que le CSE doit 

être informé et consulté sur toute me-
sure affectant l’organisation, la ges-
tion ou la marche générale de l’entre-
prise, notamment les conditions 
d’emploi et de travail. Or, la dénoncia-
tion globale et simultanée des qua-
torze usages constitue bien un seul et 
même projet qui modifie substan-
tiellement et durablement les condi-
tions de travail. 

 
En conséquence, le juge ordonne la 

suspension du projet jusqu’à la clô-
ture de la consultation du CSE sur 
l’ensemble des usages et assortit 
cette injonction d’une astreinte. 

Source :TJ Nanterre, 24 octobre 2025 
 
LA DISCRIMINATION 
SYNDICALE CAUSE 
NÉCESSAIREMENT UN 
PRÉJUDICE 

 
 

Jurisprudence collective
Un salarié élu est déclaré inapte en 

2019 ; l’Inspection du travail refuse 
son licenciement en considérant que 
son inaptitude est directement en lien 
avec son mandat syndical. L’em-
ployeur attend alors la fin de la durée 
de protection pour prononcer le li-
cenciement. Le salarié saisit le 
Conseil de prud’hommes en annula-
tion du licenciement et réclame éga-
lement une somme au titre de la dis-
crimination syndicale.  

 
La Cour de cassation lui octroie car 

« le seul constat de l'existence d'une 
discrimination syndicale ouvre droit à 
réparation », mais le montant des 
dommages et intérêts demeure à 
l’appréciation du juge. Il appartient 
donc aux parties de fournir au juge 
les éléments nécessaires pour éva-
luer le préjudice. 

 
Source : Cass. Soc. 10 septembre 2025  
n°23-21.124 – B 
 
RÉMUNÉRATION ET HEURES DE 
DÉLÉGATION  
 
Dans 2 arrêts, la CC a apporté des 
précisions sur les primes à exclure de 
la rémunération à maintenir pendant 
la prise d’heures de délégation, qui 
constituent du temps de travail 
effectif, rémunérées à l’échéance 
normale.  
 
a Les primes présentant les 
caractères de fixité, constance et 
généralité sont assimilées à du salaire 
et doivent être prises en compte dans 
la rémunération du représentant du 
personnel. Par exemple primes de 
panier, de pénibilité, de nuit, de 
douche, de productivité. 
 
a les remboursements de frais 
professionnels ne sont pas dus si 
aucun frais n’est engagé, même s’ils 
sont forfaitaires. 
 
a sont exclues les indemnités 
d’astreinte et de services continus, 
considérant qu’elles compensent des 
contraintes spécifiques auxquelles le 
salarié n’est plus exposé pendant ses 
heures de délégation. 

  ≈≈  jjuurriisspprruuddeennccee  ≈≈  jjuurriisspprruuddeennccee

  AAffffiicchhee
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Un évesatt 

: 

https://www.adesatt.com/ ≈
Comme vous le savez, l’accès aux 

activités sociales et culturelles (ASC) 

du CSE ne peut plus être subordonné 

à une condition d’ancienneté, les 

salariés et les stagiaires 

devant pouvoir en bénéficier dès leur 

entrée dans l’entreprise sans condition 

d’ancienneté (Cass. soc. 3-4-2024 n° 

22-16.812 FS-B). 

La Haute 

juridiction à 

n o u v e a u 

c o n f i r m é 

cette règle, 

e n 

a p p o r t a n t 

u n e 

n o u v e l l e 

précision : il 

n’est pas non plus possible de 

conditionner les ASC à une durée de 

présence effective (ex. 6 mois de 

présence) (Cass. soc. 12-3-2025 n° 23-

21.223). 

  ≈≈  pprrooccéédduurree

Nous vous rappelons qu’il existe différents statuts (et donc 
différents tar

ADHESION FIECI & MODIFICATIONS DE SITUATIONS

  ≈≈  iinnffooss  ≈≈  jjuurriisspprruuddeennccee  

Matinée juridique de la FIECI du 1er avril 2025 : 
Focus su

  ≈≈  mmaattiinnééee  jjuurriiddiiqquuee

Une jou
Parce que les salarié·es  
ont droit aux fruits  
de leur travail
CSE, avec les experts Syndex, agissez pour un meilleur 
partage de la valeur dans l’entreprise

CONSEILLE ET ACCOMPAGNE LES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS

S
y

n
d

e
x 

S
e

rv
ic

e
 C

o
m

m
u

n
ic

a
ti

o
n

-D
o

c
u

m
e

n
ta

ti
o

n
 -

 P
h

o
to

 : 
A

d
o

b
e

S
to

c
k

 -
 N

o
v

e
m

b
re

 2
0

2
5

Vos contacts
Yann Dréau > y.dreau@syndex.fr / 06 72 88 82 13

Emmanuel Reich > e.reich@syndex.fr / 06 68 71 52 66

> contact@syndex.fr

www.syndex.fr
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 Le nouveau cycle a débuté le 1er janvier 2025, des 
élections se sont déjà tenues avec des résultats plutôt 
positifs. 
 
Grâce à l’implication de certains militants, que nous te-
nons à remercier chaleureusement, nous avons déjà négo-
cié, ou négocierons prochainement, des protocoles au 
sein d’entreprises. (Vous pouvez postuler pour devenir né-
gociateur, la moitié se font en visio). 
 
Pour donner un sens à cette mobilisation, il est indispen-
sable d’identifier des candidats pour porter nos valeurs. 
C’est pourquoi nous comptons sur votre soutien précieux. 
 
Pouvez-vous nous aider à repérer des personnes suscep-
tibles de se porter candidates sous nos couleurs dans les 
entreprises concernées ? Si oui, merci de les orienter vers 
nous sans hésitation ! 
 
Nous comptons sur vous ! 
 
  

NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE IMPLICATION 
POUR QUE LA PAROLE DE LA CFE-CGC PÈSE  

LE PLUS POSSIBLE 

 
 
 

Si vos élections sont à venir, si vous avez connaissance 
d’élections à venir, si vous voulez aider en négociant des 
protocoles, n’hésitez pas, contactez-nous. 
Des formations sont régulièrement prévues sous forme de 
webinaire sur le thème : « Initiation à la négociation des 
PAP ».  
 
Merci de vos retours à l’adresse mail : 
contact@fieci-cgc.com 
  

Le poids de la CFE-CGC  
dans nos Conventions Collectives,  

 ainsi qu’au plan national, est en jeu ! 
 

MERCI A TOUS POUR VOTRE AIDE !

Cycle 2025 - 2028, mobilisons-nous pour gagner !

  uurrggeennccee  éélleeccttiioonnss  
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Au niveau de la Branche  Bureaux d’Études Techniques...

Accord étendu :  

Par arrêté du 7 novembre 2025 publié au JORF du 22 novembre 2025 a été étendu l’accord du  

18 décembre 2024 relatif à la promotion du dialogue social en entreprise, précédemment signé dans la  

Branche. 

Cet Accord visait à favoriser le dialogue social via notamment la formation des élus, à sécuriser l’emploi  

des représentants du personnel (via la non-discrimination et la garantie de l’évolution de la rémunération)  

et à sécuriser les parcours professionnels de ces derniers.  

Il est donc maintenant applicable à l’ensemble des entreprises de la Branche, qu’elles soient adhérentes  

ou non aux organisations patronales .



Les formations à la FIECI : 

Un accès gratuit à toutes nos formations (hors cycles CSE et SSCT, Þ-•

nancés respectivement par le budget de fonctionnement du CSE et par  

votre direction),  

 Aucun prérequis n’est nécessaire pour participer aux formations  •

FIECI ; seule la session « Ouverture sur le syndicalisme » est obligatoire  

pour accéder ensuite aux formations d’une durée de 2 jours proposées  

par la Confédération (CFS).  

 Votre demande de participation doit être soumise pour validation  •

à votre hiérarchie 30 jours avant le démarrage de la formation.  

 Votre demande d’inscription doit être communiquée à l’adresse  •

« formation@Þeci-cgc.com ». Elle sera automatiquement prise en  

compte. Les convocations sont adressées systématiquement 8 jours  

avant le début de votre formation. Si vous n’avez rien reçu, merci de  

nous en informer par mail,  

 A l’issue de chaque formation, un support, un questionnaire de sa -•

tisfaction et une attestation de présence vous seront adressés.

Présentation de notre calendrier des formations FIECI CFE-CGC dès le 19 décembre 2025.  

Voici un aperçu des thématiques qui vous attendent durant ce premier semestre 2026 :

L’ouverture sur le syndicalisme,  Les techniques de négociations  

Le rôle, les missions et les moyens du CSE,  

Maîtriser la prise de parole en réunion,  

Vous aidez à préparer vos prochaines consultations  

Fusion, cession, scission, réagir en tant que CSE 

Être acteur face au licenciement économique  

Exécution et rupture du contrat de travail : comment accompagner les salariés  

Les bases de la négociation collective  

Se préparer aux élections professionnelles  

Aborder la GPEC et la GEPP-MM 

L’intéressement, la participation et les plans d’épargne salariale  

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  

Le licenciement économique collectif avec plan de sauvegarde de l’emploi (PSE)  

Restructuration PSE ou alternatives 

Savoir lire un bulletin de paie  

Décrypter les données de la politique social  

Négocier le temps de travail, Savoir lire les comptes de l’entreprise  

Maitriser l’égalité professionnelle et la qualité de vie au travail  

Le rôle et les missions du délégué syndical,  

Comment négocier les RCC APC au mieux 

Exploiter la BDESE, Maitriser les prérogatives et les moyens du CSE 

Exercer les prérogatives du CSE sur la durabilité 

L’entretien préalable au sein d’une procédure disciplinaire, RPS  

Analyser les données sociales, La prévoyance,  

Les régimes de retraite, La santé, Etc...
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40 dates proposées – 30 thématiques – 5 cycles de formations (CSE et CSSCT)  
 
Vous faites vivre un droit essentiel :  
 
 Le droit à la formation économique, sociale et syndicale,  
 
Qui permet à chaque salarié(e) et élu(e) de béné Þcier d’un congé dédié pour se former, se renforcer et  

agir.  
Continuez à développer vos compétences en 2026 avec la FIECI !

Quelques rappels utiles :  
 
Droit à la formation :  
 
- Jusqu’à 12 jours par an pour un salarié.  
- Jusqu’à 18 jours pour les salariés appelés à exercer des fonctions  

syndicales ou d’animateurs de stages/sessions.  
- La durée ne peut pas être inférieure à une demi-journée par congé.

Un immense merci à nos adhérents et à nos élus :  
 

Près de 1016 inscriptions à nos formations 2025 !  
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Colloque d'Automne de Planète Social: 
L’entreprise et l’administration du travail.

Rencontre du Comptoir des 
branches de Malakoff Humanis, ayant 
pour thème : “ Fonds sociaux de 
branches : leviers de solidarité, de 
prévention et d’innovation. “

5ème édition des AgitActeurs, 
organisée par la Fédération Cinov.

Rencontre Planète Social ayant pour 
thème : "Actualité & réalité de la 
protection sociale : un modèle à 
réviser ?", à l’occasion des 80 ans de la 
Sécurité Sociale.

Conférence organisée par Sextant, 
ayant pour thèmes : " Congés payés : 
un droit renforcé, de nouvelles règles 
à maîtriser " et " NAO 2025 : transpa-
rence, pouvoir d’achat, partage..  
la négociation sociale à l’épreuve du 
réel "

1ères Rencontres sur les compétences  
de demain, à l'initiative notamment de 
la Fédération Syntec.

Conférence organisée par Sextant, 
ayant pour thème : CSE & transpa-
rence salariale : comprendre, antici-
per, agir, dans le cadre de la transpo-
sition de la directive européenne.

  ≈≈  éévvèènneemmeennttss

Évènements auxquels nous étions présents




